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LA JUGE SHARLOW 

[1] M. Anglehart demande à la Cour de rendre, conformément au paragraphe 147.1(13) de la 

Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), une ordonnance indiquant que la date 

d’effet du retrait de l’agrément de AMB Inc. Pension Plan for Specified Employees (le régime 

AMB) ne devrait pas être le 1er janvier 1996, date à laquelle le régime AMB a initialement été agréé 

et date aussi du retrait de l’agrément mentionnée dans l’avis d’intention de retirer l’agrément. 

M. Anglehart soutient que la date d’effet du retrait de l’agrément devrait être une date ultérieure qui 

éviterait à M. Anglehart les incidences fiscales négatives du retrait d’agrément.  

[2] La demande présentée par M. Anglehart se fonde sur divers éléments, qui se résument de la 

manière suivante : 
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1. M. Anglehart a produit des éléments de preuve démontrant qu’il était 

employé d’AMB Inc à l’époque pertinente. Il n’a jamais été informé du fait 

que son statut d’employé était mis en question, et le ministre ne lui a pas 

fourni en temps utile l’occasion d’établir qu’il était, effectivement, employé 

d’AMB Inc. 

2. Le régime AMB était un régime agréé à l’époque où son fonds de pension a 

été transféré au régime AMP et, selon les renseignements dont M. Anglehart 

disposait à l’époque, ou dont il aurait pu disposer, ce transfert était conforme 

aux règlements et politiques en vigueur.  

3. M. Anglehart ne savait pas et ne pouvait pas savoir qu’il y avait le moindre 

doute quant à la question de savoir si le régime AMB répondait, au 

1er janvier 1996, aux conditions légales d’agrément. 

4. En 1997, le ministre savait que le régime AMB ne répondait peut-être pas à 

toutes les conditions auxquelles était subordonné son agrément, mais il n’a 

néanmoins pris aucune mesure en vue de protéger les intérêts de 

M. Anglehart ou de l’avertir de la situation.  

[3] On comprend fort bien la situation dans laquelle se retrouve M. Anglehart, qui va peut-être 

subir un préjudice considérable en raison de sa participation à un régime qui s’est révélé mal conçu, 

mais malgré la solide argumentation de son avocat, nous ne sommes pas convaincus qu’il y a lieu 

d’intervenir dans la décision du ministre de choisir le 1er janvier 1996 comme date d’effet du retrait 
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de l’agrément, le ministre ayant conclu que le régime AMB n’a jamais satisfait au critère de l’objet 

prévu par la Loi. 

[4] La demande sera rejetée avec dépens.  

« K. Sharlow » 
j.c.a.  

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B.
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